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Tout au long de leur périple, les mineurs non-accompagnés traversent des situations à tout le moins
éprouvantes et sont souvent traumatisés. À leur arrivée-en Suisse, ces enfants et adolescents sont très
fragilisés sur le plan psychologique, ce qui les rend d'autant plus vulnérables face aux conditions de
vie particulières d'un centre d'hébergement spécialisé. En tant qu'État d'accueil, nous avons la
responsabilité mora]e de leur assurer une protection totale et un encadrement digne ainsi que de
veiller au mieux à ce qu'ils éprouvent, en l'absence de leurs parents, un sentiment de bien-être et de
sécurité.

La problématique liée à l'encadrement de ces réfugiés mineurs qui arrivent seuls sur notre territoire
n'est pas nouvelle. En décembre 2015, notre collègue Député Eggenberger iriterpellait déjà le Conseil
d'État sur différentes difficultés apparaissant dans ce secteur d'activité de I'EVAM : taux
d'encadrement des jeunes, principes éducatifs, présence et qualifications des encadrants, formation,
repas, etc. À noter également le précieux travail entrepris depuis la même période par le personnel et
le Syndicat des Services Publics pour alerter sur les différentes difficultés qu'éprouvent le personnel à
encadrer efficacement ces mineurs non-accompagnés,

En date du 11 novembre 2016, soit près d'une année plus tard et sans qu'aucune réponse n'ait été
apportéc entre temps par le chef du DECS, le quotidien 24heures publie un article= des plus alarmants
sur la situation. Partant du constat que sept jeunes ont tenté de mettre fin à leurs jours dans les
semaines qui ont précédé sa rédaction, l'article met en exergue plusieurs problèmes qui semblent en
étre à l'origine :

* Taux théorique d'encadrement des réfugiés mineurs non accompagnés (0. 16) bien plus faible
' que pour des jeunes encadrés dans les foyers reconnus par le Service de protection de la

Art. 116 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellgtign

Mineurs non-accompagnés, quel état de la situation et quelles mesures pour éviter qu'un
drame se produise chez des enfants dont le Canton de Vaud a la charge ?
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jeunesse (entre O.5 et O.8) ;
' * Taux pratiue d'encadrement des réfugiés mineurs non accompagnés très largement en

4ux
Jo dessous théorique (0.05) ;* Absence d'encadrement socio-éducatif les week-ends et présence d'agents de sécurité
privée (l ou 2 Securitas pour 36 jeunes à Chamby-sur-Montreux!) ;

* Nombreux arrêts maladie ou démissions chez ]e personnel d'ençadrement.
:Au regard de la gravité de la situation et de l'épuisement auquel le personnel fait face et afin de

connaître tous les ressorts de cette problématique pour éviter qu'un drame ne se produise chez des
: enfants dont notre Canton a la charge, j'ai 'honneur de poser les questions suivantes au Conseil

d'État :

l

* Combien de cas d'automutilations et de tentatives de suicide ont été recensés chez des
, mineurs non-accompagnés en 2016 ?

i+ L'état psychique et physique des sept personnes mentionnées dans l'article du 24heures et
concernées par une tentative de suicide s'est-il stabilisé ?

* Quelles mesures et quel protocole sont mis en place lorsque de tels cas se présentent ?
ë Combiend'arrêtsmaladieoudémissionssontintervenusdepuisaoût2015auprèsdu
personnel encadrant les mineurs non-accompagnés des différents foyers de l'EVAM et quelle

' est la part d'emplois à durée déterminée parmi ce personnel ?* Quels sont les horaires de travail hebdomadaires et la répartition des différents corps de
métier travaillant dans es foyers pour mineurs de ]'EVAM (personnel socio-éducatif,

personnel médical et agents de sécurité) ?
* Quelles mesures ont été prises ou sont envisagées par le Conseil d'État pour pa]ier à la

problématique de l'encadrement socio-éducatif et médical des mineurs non-accompagnés ?
l l Voir le dossier « situation dans les foyers MNA de l'EVAM » sur le site du SSP : %

vaud.ch/index. h ?o tion=com content&view=article&id=l094:situation-dans-les-fo ers-tÏÏna-de-
levam&catid=44:evain-fareas&}temid=63

l

2 htt :l]wsvv=i.24heureS.chlvaud-re iOnS/Se t-tentatives-suicide-re uerants-mineurs/sto /26029534
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Conclusions
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